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UNICERT III – WS 09-10 - Französisch - Fachsprache Jura –

Hörverstehen

Note : _________ / 40
N.B. : Rechtschreibung- und Grammatikfehler werden nicht berücksichtigt!

Der Film wird dreimal gespielt mit Pausen dazwischen – Gesamtdauer der Prüfung : 30 Minuten

Répondez aux questions portant sur la présentation des peines plancher.
1- De quelles personnes est-il question au début du reportage? (2) (prévenus en fin de garde à vue) 
2- Quel est le but de l’entretien que mène le substitut du procureur? (3) (faire découvrir la justice au prévenu- faire prendre conscience des faits reprochés) 
3- Pour quel motif le prévenu présenté va-t-il être jugé? (1) (violence conjugale) 
4- Quelle est la particularité de ce prévenu? (1) (récidiviste)
5- Qu’est-ce que cela signifie en matière de jugement ? (2) (peine plus sévère) 
6- Qu’ont de particulier les peines plancher ? (3) (représente la sanction minimum applicable)
7- Combien de temps ce prévenu va-t-il attendre son jugement ? (2) (très peu : jugement dans la journée)
8- Quel est le rôle du vice-procureur ? (4) (appliquer la politique pénale – requérir les peines plancher)
9- Quel est l’objectif des peines plancher? (2) (amener un récidiviste potentiel à réfléchir)
10- Que fait le premier vice président du tribunal avant l’audience? (3) (examine les dossiers qu’il doit juger)
11- Quel est son problème ? (2) (le manque de temps – il faut aller vite)
12- Quelle information découvre-t-il seulement lors de l’audience ? (2) (s’il y a des récidivistes)
13- Quel type d’affaires est jugé dans ce tribunal ? (2) (petite délinquance)
14- Sur quels arguments se base le procureur ? (4) (homme seul responsable de cette violence - récurrence de la violence – violence grave)
15- Comment le procureur justifie-t-il la peine plancher dans ce cas ? (2) (déclarations de l’homme semblent montrer qu’il n’a pas encore compris)
16- A quelle situation nouvelle est confrontée l’avocate interrogée ? (2) (le recours aujourd’hui presque systématique par le parquet aux peines plancher)

17- Quelle marge de manœuvre le juge a-t-il ? (2) (peut décider d’une peine plus légère en la motivant)

18- Que décide finalement le juge et pourquoi ? (3) (peine plancher de 2 ans avec 18 mois de sursis + mise à l’épreuve de 3 ans– préserver les contacts entre le condamné et ses enfants.
